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Arrêté ARS Occitanie Arrêté n° 2026-3505
Hospitalier de Carcassonne

Occitanie,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, 
R. 6122-41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu 

ccitanie M. MENGIN-LECREULX (François) ;

Vu ;

Vu la circulaire n° DGOS/AS3/DGS/2026/66 du 29 mai 2026 relative à la préparation du système de
santé afin de garantir ;

Vu 19 2026

Considérant et ses ressources humaines actuelles ;

Considérant les tensions ;

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de ant au sein de la
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et 

ARRÊTE :

Article 1er : A compter du 6 4 octobre 2026, le CH de Carcassonne est autorisé à réguler 
à sa structure des urgences, 7jours sur 7 et 24h sur 24 ;

Article 2 : SAMU-SAS d en vertu de la 
article R.6123-18-2 du code de la santé publique. 

Article 3 : u CH 
de Carcassonne. Le CH de Carcassonne i es moyens 
nécessaires. Il sera porté à la connaissance du SAMU- , de la section chargée d'émettre un 
avis pour les activités de médecine d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des 
représentants des professionnels de santé du CH de Carcassonne, des établissements de santé du territoire, 

-
des médecins.

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de 
sa no
informatique « Télé recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 : :
présent arrêté qui sera notifié au 

directeur du CH de Carcassonne et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture 

Fait à Montpellier, le 26 Juin 2026

L
François MENGIN-LECREULX

ARS OCCITANIE - R76-2026-06-26-00007 - Arrêté ARS Occitanie Arrêté n° 2026-3505 fixant la régulation de l'accès aux urgences du

Centre Hospitalier de Carcassonne 6



ARS OCCITANIE

R76-2026-06-26-00006

Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3508 fixant la

régulation de l'accès aux urgences du CHIC de

Castres Mazamet

ARS OCCITANIE - R76-2026-06-26-00006 - Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3508 fixant la régulation de l'accès aux urgences du CHIC de

Castres Mazamet 7



Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3508 
fixant la régulation de l'accès aux urgences du CHIC de Castres Mazamet

Le directeur général

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu

M. MENGIN-LECREULX (François) ;

Vu 

Vu la circulaire n° DGOS/AS3/DGS/2026/66 du 29 mai 2026 relative à la préparation du système de santé afin 

Vu la demande du directeur du CHIC de Castres Mazamet pérenne
;

Vu la concertation préalable men des représentants du SAS et du 
SAMU, des représentants des professionnels de santé de la concernée, des établissements 
de santé -ML, du CDOM ;

Vu
Tarn ;

Vu
d'allocation des ressources prévu à l'article R. 162-29 du code de la sécurité sociale ;

Considérant et ses ressources humaines actuelles ;

Considérant les tensions ;

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 

ARRÊTE

Article 1er : A compter du 01 Juillet 2026 30 Juin 2029, le CHIC de Castres Mazamet est autorisé à 
en lien avec le SAS - SAMU 81.

Article 2 : SAMU-SAS 81 en vertu de la modalité 
-18-3 du code de la santé publique. 

Article 3 : santé (ARS) et du CHIC de 
Castres Mazamet. Le CHIC de Castres Mazamet i
tous les moyens nécessaires. Il sera porté à la connaissance du SAMUS-SAS 81, de la section 
chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du comité consultatif d'allocation 
des ressources, des représentants des professionnels de santé du CHIC de Castres Mazamet, des 

- médecins 
li

Article 4 : La mesure de régulation du CHIC de Castres Mazamet 

R. 162-29 du code de la sécurité sociale. Cette évaluation est transmise à la conférence régionale de 
-28 du code de la santé publique.

Article 5 : Le présent arrêté peut être contesté
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi 

ARS OCCITANIE - R76-2026-06-26-00006 - Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3508 fixant la régulation de l'accès aux urgences du CHIC de

Castres Mazamet 8



Télé recours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr.

Article 6 :

du CHIC de Castres Mazamet et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture 

Fait à Montpellier, le 26 Juin 2026

L
François MENGIN-LECREULX
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 10/03/2026

Madame, monsieur,

J’accuse réception le 26 février 2026 de votre dossier  complet de demande  d’autorisation préalable 
d'exploiter, pour la mise en valeur de 18,2864 ha situés sur la commune de MOULAYRES et appartenant 
à monsieur BARCO CORRADO. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 26/02/2026
• Numéro d’enregistrement: n°81263219

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de 
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, 
à compter du 26 juin 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article 
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le  présent  accusé de 
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code 
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de 
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes 
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche 
maritime  :  affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation 
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             Le chef du bureau contrôle des structures
 et aides conjoncturelles    

  Stephen GOUBY

Madame Corinne BOUTIE
Monsieur Christian FELTRIN
EARL D’EN AURIOL
538 Chemin d’En Auriol
81220 SAINT-PAUL-CAP-DE-JOUX

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 27/03/2026

Monsieur,

J’accuse réception le 26 février 2026 de votre dossier  complet de demande  d’autorisation préalable 
d'exploiter,  pour  la  mise  en  valeur  de  8,9734  ha  situés  sur  la  commune  d’ASSAC  et  exploités 
antérieurement par le GAEC PETITE TERRE (monsieur Jordy VAN DEN AKKER et madame Chloën VAN 
DEN AKKER). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 26/02/2026
• Numéro d’enregistrement: n°81263222

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de 
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, 
à compter du 26 juin 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article 
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le  présent  accusé de 
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code 
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de 
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes 
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche 
maritime  :  affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation 
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             Le chef du bureau contrôle des structures
 et aides conjoncturelles    

  Stephen GOUBY

Monsieur Jérôme JANY
Barbiel
1681 Route d’Albignac
81340 ASSAC

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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R76-2026-02-24-00004

ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite

à l'attention de monsieur Joan DURAND, sous le

n° 81263218
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 16/03/2026

Monsieur,

J’accuse réception le 24 février 2026 de votre dossier  complet de demande  d’autorisation préalable 
d'exploiter,  pour  la  mise  en  valeur  de  0,8052  ha  situés  sur  la  commune  de  LAMONTELARIE  et 
appartenant à madame Yvonne CHAZOTTES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 24/02/2026
• Numéro d’enregistrement: n°81263218

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de 
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, 
à compter du 24 juin 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article 
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le  présent  accusé de 
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code 
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de 
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes 
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche 
maritime  :  affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation 
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             Le chef du bureau contrôle des structures
 et aides conjoncturelles    

  Stephen GOUBY

Monsieur Joan DURAND
La Camenière
81230 LACAUNE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous

Saisissez du texte ici
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 12/03/2026

Monsieur,

J’accuse réception le 26 février 2026 de votre dossier  complet de demande  d’autorisation préalable 
d'exploiter, pour la mise en valeur de 9,7738 ha situés sur la commune de SAINTE-CECILE-DU-CAYROU 
et exploités antérieurement par madame Marie-Claire MOULIS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 26/02/2026
• Numéro d’enregistrement: n°81263204

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de 
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, 
à compter du 26 juin 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article 
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le  présent  accusé de 
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code 
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de 
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes 
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche 
maritime  :  affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation 
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             Le chef du bureau contrôle des structures
 et aides conjoncturelles    

  Stephen GOUBY

Monsieur Valentin MOULIS
1699 route de l’Église Sainte Cécile
81140 SAINTE-CECILE-DU-CAYROU

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous

DDT81 - R76-2026-02-26-00003 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de monsieur Valentin MOULIS, sous le

n° 81263204 26



DDT81

R76-2026-02-25-00014

ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite

à l'attention de monsieur Yvan FAVARO, sous le

n° 81263221

DDT81 - R76-2026-02-25-00014 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de monsieur Yvan FAVARO, sous le n°

81263221 27



Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 12/03/2026

Monsieur,

J’accuse réception le 25 février 2026 de votre dossier  complet de demande  d’autorisation préalable 
d'exploiter, pour la mise en valeur de 10,4727 ha situés sur les communes de DONNAZAC (0,6380 ha), 
de CAHUZAC-SUR-VERE (6,7957 ha) et de CESTAYROLS (3,0390 ha) et  exploités antérieurement par 
madame Mireille FAVARO. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 25/02/2026
• Numéro d’enregistrement: n°81263221

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de 
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, 
à compter du 25 juin 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article 
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le  présent  accusé de 
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code 
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de 
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes 
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche 
maritime  :  affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation 
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             Le chef du bureau contrôle des structures
 et aides conjoncturelles    

  Stephen GOUBY

Monsieur Yvan FAVARO
1370 Route d’ARZAC
81140 CAHUZAC-SUR-VERE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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R76-2026-06-24-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

CHABAL Jérome enregistré sous le n°0925104,

d'une superficie de 38,7625 hectares
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R76-2026-06-24-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

CHABAL Jérome enregistré sous le n°0925104,

d'une superficie de 38,7625 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2026-06-18-00015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

DANE Patrick enregistré sous le n°65255653,

d'une superficie de 3,4857 hectares
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R76-2026-06-18-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

LACAZE Pierre enregistré sous le n°12260683,

autorisée d'une superficie de 3,20 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2026-06-24-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

REUMONT Mathilde enregistré sous le

n°81263179, d'une superficie de 23,9535

hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2026-06-18-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

TOURNIER Philippe enregistré sous le

n°12260700, d'une superficie de 7,80 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2026-06-18-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC LAUMOND REY enregistré sous le

n°12260699, d'une superficie de 15,57 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2026-06-18-00013

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à ISSANCHOU Eric enregistré sous le

n°12260461, autorisée d'une superficie de 15,48

hectares et refus d'une superficie de 3,20

hectares
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R76-2026-06-18-00008

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à l'EARL CAYSSIALS RAYNALD,

enregistré sous le n°12260483, autorisée d'une

superficie de 21,15 hectares et refus de 23,37

hectares
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R76-2026-06-24-00009

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à GASTOU

JULIEN enregistré sous le n°81263196, d'une

superficie de 15,1120 hectares
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R76-2026-06-18-00009

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à l'EARL DU

RECH, enregistré sous le n°12260696, d'une

superficie de 20,06 hectares
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Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole
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NOTIFICATION DE FIN DE PARTENARIAT ENTRE  
LE SPF D'EXPORT DE TOULOUSE ET LE SAPF DE TOURNON-SUR-RHÔNE

AU 28 MAI 2026

Le SPF d'export de Toulouse et le SAPF de Tournon-sur-Rhône travaillent en partenariat en
vertu  d'une  convention  de  délégation  de  gestion  relative  à  l’exécution  de  certaines
missions  de publicité foncière signée le 27 mars 2025 entre la  Direction régionale des
Finances publiques d’Occitanie et du département de la Haute-Garonne et la Direction
départementale des Finances publiques de l’Ardèche, et publiée le 1er avril 2025 au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région Occitanie.

Dans le cadre de l’évolution du dispositif des services d’appui à la publicité foncière, le SPF
de Toulouse sera en partenariat avec le SAPF de Joigny à compter du 1er juin 2026.

Par  conséquent,  il  est  mis  fin  à  la  convention  de  délégation  de  gestion  susvisée en
application de son article 6 entre le SPF de Toulouse et le SAPF de  Tournon-sur-Rhône
selon les modalités ci-après.

Date Toulouse / Tournon-sur-Rhône 

Dernière journée de dépôt traitée en DETRI ou
publication par le SAPF

28 mai 2026 

Dernière journée de dépôt donnant lieu à des
formalités  mises  en  instance  de  rejet  par  le
SAPF

28 mai 2026 

La présente notification sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région Occitanie.

Le 28 mai 2026,
DGFiP - Bureau GF-3B - Publicité foncière et fiscalité du patrimoine
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